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CHAMBRE DES DEPUTES
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P R O J E T  D E  L O I
a) ayant pour objet :

1. d’autoriser le Gouvernement à effectuer, au cours des 
mois de janvier à avril 2019, les dépenses figurant aux 
tableaux annexés à la présente loi ;

2.  d’autoriser le Gouvernement à recouvrer les impôts 
directs et indirects existant au 31 décembre 2018 d’après 
les lois et les tarifs qui en règlent l’assiette et la 
perception ;

3.  de proroger certaines dispositions de la loi du 15 décembre 
2017 concernant le budget des recettes et des dépenses 
de l’Etat pour l’exercice 2018.

b) portant modification de la loi modifiée du 17 décembre 2010 
fixant les droits d’accises et les taxes assimilées sur les 
produits énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs 
manufacturés, l’alcool et les boissons alcooliques

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES

DEPECHE DU PRESIDENT ET DU DIRECTEUR DE LA CHAMBRE 
DES SALARIES AU MINISTRE DES FINANCES

(4.12.2018)

Monsieur le Ministre,
Par courrier du 8 novembre 2018, référence : 828x75e0f, vous avez soumis pour avis à la Chambre 

des salariés le projet de loi
a) ayant pour objet :

1. d’autoriser le Gouvernement à effectuer, au cours des mois de janvier à avril 2019, les dépenses 
figurant aux tableaux annexés à la présente loi ;

2. d’autoriser le Gouvernement à recouvrer les impôts directs et indirects existant au 31 décembre 
2018 d’après les lois et les tarifs qui en règlent l’assiette et la perception ;

3. de proroger certaines dispositions de la loi du 15 décembre 2017 concernant le budget des recettes 
et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2018.

b) portant modification de la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accises et les taxes 
assimilées sur les produits énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool 
et les boissons alcooliques.
Veuillez noter que ce projet de loi n’appelle pas de commentaire de la part de la Chambre des 

salariés.
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Nous vous prions, Monsieur le Ministre, d’agréer l’expression de notre parfaite considération.

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, Le Président, 
 Norbert TREMUTH Jean-Claude REDING


